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FINANCEMENTS DES FORMATIONS 

Salarié ou chef d’entreprise, vous bénéficiez tous du CPF (Compte Personnel de  
Formation), sous réserve de l’éligibilité de la formation. 

VOUS ETES SALARIE:  

• Financement par l'OPCO de l'employeur  

 → Tout type de formation éligible 
 OPCO Mobilité: Virgine DECAVELE: 06 74 75 18 59 - virginie.decavele@opcomobilites.fr  
 

• Financement par votre compte CPF  

 → Tout type de formation éligible sauf FCO et Formation Mobilité 

 → Connectez vous sur votre compte: http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 
 
VOUS ETES ARTISAN: (Inscrit au RM - Hors mandataire social type SAS ou assimilé salarié) 

• Financement par le FAFCEA: contact: valentine.souverain@cnamsna.fr / 05 49 24 98 29 

 → Uniquement les Formations Continues et Mobilité (autres formations sur dossier) 

 → https://mon-entreprise.fafcea.com/ 

 → C’est à vous de faire la demande, votre dossier doit avoir été reçu par le FAFCEA 
impérativement AVANT le début de la formation. 

 

• Financement par votre compte CPF 

 → Tout type de formation éligible 

 → Connectez vous sur votre compte: http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 
 

VOUS ETES CHEF D'ENTREPRISE - (Mandataire social / assimilé salarié / inscrit au RCS) 

• Financement par l'AGEFICE  

 → Tout type de formation éligible 

 → Contact: Stéphanie LACAZE: 07 63 36 26 08 - contact@cpme64.org 
 

• Financement par votre compte CPF 

 → Tout type de formation éligible sauf FCO et Formation Mobilité 

 → Connectez vous sur votre compte: http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 
 
VOUS ETES DEMANDEUR D’EMPLOI 

• Financement par Pôle Emploi - Dossier AIF   

 → Tout type de formation éligible 

 → Contactez votre conseiller 
 

• Financement par votre compte CPF 

 → Tout type de formation éligible, vous pouvez demander un abondement Pole Emploi 

 → Connectez vous sur votre compte: http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 

Le Centre de Formation ne peut plus effectuer de démarches à votre place. Vous 
devez donc initier toute demande de financement. 
 
Afin de vous guider dans votre démarche, vous retrouverez des  
informations détaillées sur notre site internet. Celles-ci se trouvent en 
bas de la page correspondant à votre formation. 
 

http://www.ocef.fr 

05 64 11 56 82 

05 64 11 56 83 

contact@ocef.fr 

Les demandes de financements auprès des organismes (FAFCEA, OPCO, ...) doivent 
être faites avant le début de la formation.  

En général, toutes les demandes à posteriori ne sont pas prises en charge. 


